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INSCRIPTION 

CROSS DE LA SABLIÈRE 

4 FÉVRIER 2024  
 

 

Nom :  Prénom :  

Date de naissance : /           /              Sexe* : □ F  □ H 

 

CHOIX 
COURSE* 

Catégorie d’âge Distance 
Tarif 

samedi 
Tarif 

dimanche 
 

RÉSERVÉ ORGANISATION 

□ 1 2009-2012 2 800 m 4 € 5 €  Num 

Dossard : 

 

□ 2 2013-2014 1 500 m 2 € 3 €  

□ 3 2015-2017 - Filles 1 000 m 2 € 3 €  Mode de 

paiement : 

 

□ 4 2015-2017 - Garçons 1 000 m 2 € 3 €  

□ 5 Avant 2009 - Cross court 6 000 m 10 € 13 €  
Payé : 

 

□ 6 Avant 2005 - Cross long 10 800 m 12 € 15 €  

 

Adresse :   

CP - Ville :  Mobile :  

e-mail :  

N° licence : (FFA/FFTRI)  Club / Asso / Entreprise :  
 

MINEURS ADULTES 
Autorisation et attestation parentale relative à l'état de santé du sportif :  

Je soussigné(e) M. ou Mme .........................................................., demeurant 

......................................................................................................... et agissant 

en qualité de ..............................., autorise ...................................................... 

à participer au Cross de la Sablière 2024 sous mon entière responsabilité, et 

atteste avoir répondu "non" à l'ensemble des questions du questionnaire 

relatif à l'état de santé du sportif mineur. 

Date et signature du coureur : 
La signature du bulletin d'inscription vaut 

acceptation de la totalité du règlement(1) de 

l'épreuve 

 

Date et signature du responsable légal : 
La signature du bulletin d'inscription 

vaut acceptation de la totalité du 

règlement(1) de l'épreuve 

  

 

JOINDRE OBLIGATOIREMENT :  

□ Le présent bulletin convenablement rempli et signé  

□ Une photocopie de votre licence FFA/FFTRI en cours de validité, ou un certificat médical de non contre-indication à 

la course à pied en compétition datant de moins d'un an. (rayer les mentions inutiles) 

□ Les frais de participation par chèque à l'ordre de l'USMV ou par carte bleue le samedi 3 ; par chèque à l'ordre de 

l'USMV ou en espèces (appoint) le dimanche 4. 
 

 

 

  
 

 
*Cochez la case choisie. 
(1)Le règlement du Cross Country « Cross de la Sablière » est consultable dans nos locaux, sur notre site internet, sur simple demande aux responsables sur place 

le jour de la course et par mail à l’adresse : crossdelasabliere@usmviroflay.fr. 


